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ADAPEI PAPILLONS BLANCS D’ALSACE 
Recrute pour le service de coordination renforcée des parcours 

 

MISSIONS 

 

Sous la responsabilité du Chef de service Coordination des Parcours et conformément aux valeurs 

associatives, il/elle aura les missions suivantes : 

- Accompagner la personne pour faire émerger ses attentes, ses besoins  

- Co-construire un plan d’actions avec la personne et son entourage 

- Rechercher et proposer des solutions et des partenaires 

- Assurer le soutien et coordination à chaque étape du plan d’actions 

- Assurer l’accompagnement dans la prise de relais par les prestataires 

 

 

PROFIL 

 

De formation minimum Bac avec une expérience significative de l’accompagnement dans 

le champ du médico-social  

- Connaissances requises dans le domaine du handicap (déficience intellectuelle, TSA, 

polyhandicap…) 

- Connaissance souhaitée des réseaux de soins, d’aide et service à la personne, des 

professionnels libéraux, médicaux, paramédicaux, éducatifs, du loisir dans le droit commun 

- Connaissances de la systémie familiale 

- Maîtrise de l’écoute active et de la conduite d’entretien d’émergence des attentes 

- Appétence pour la transformation de l’offre, l’inclusion et le travail au domicile des 

personnes accompagnées 

- Bonne connaissance du travail en partenariat et du réseau local  

- Qualités rédactionnelles et de négociation 

- Capacité à organiser de façon autonome et à planifier son action 

- Pratique courante de l’outil informatique (Word, Excel) exigée 

- Titulaire du permis de conduire 

 

 

CONDITIONS 

 

CDD de remplacement à temps plein à pourvoir dès que possible et jusqu’au 15 janvier 2025 

(avec éventuelle prolongation.) 

 

Interventions sur le secteur 68 et/ou 67 (voiture de service) suivant la localisation du salarié retenu 

avec un bureau de rattachement à définir, qui pourra être sur l’un des deux départements. 

 

Rémunération dans le cadre de la Convention Collective du Travail de mars 1966. 

 

Pour tout renseignement ou pour adresser lettre de motivation et CV, contacter : 

 

Adapei Papillons Blancs d’Alsace – Service de Coordination Renforcée des Parcours 

A l'attention de Madame Anne WERTENBERG - cheffe du service de coordination de parcours 

renforcé 

 Mail : awertenberg@adapeipapillonsblancs.alsace 

 

 

Reçu le :…………………………….. 

Affiché le :………………………….. 

1 Coordonnateur de parcours (H/F) à temps plein en CDD 
Interventions sur le 68 ou 67 

 


